
    
   

  
           
    

 
 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
La Commission Electorale Indépendante (CEI) informe  les électeurs et les 
électrices de la commune de Port-Bouêt que la distribution des cartes 
d’électeur se poursuit jusqu’au 20 octobre 2020.  
 
Elle précise que les électeurs des Lieux de vote suivants :  
 

 

LIEU DE VOTE 

SAINT EXUPERY 

HORTENSE AKA ANGUI 

LES CAIMANS 

PEDAGOGUE 

GS GONZAGUEVILLE 

SAINT CYR 

LYCEE MUNICIPAL 

PIERRE MARIE CURIE 

IRHO STATION MARC DELORME 

BAD ANANI 

 
pourront retirer leurs cartes d’électeurs au  
 
AU 24eme ARRONDISSEMENT 
 
 
La distribution des cartes d’électeur concerne aussi bien les nouveaux 
électeurs de 2020 que les anciens électeurs.  
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COMMUNIQUE 

REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 
Union – Discipline – Travail 
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